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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 3 000 000
Accès au droit et à la justice 0 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

3 000 000 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 3 000 000 3 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement 3 000 000 d'euros de crédit sont attribués à l'action n°09 "Action informatique 
ministérielle" du programme n°310 "Conduite et pilotage de la politique de la justice" prélevé sur 
l'action n°04 "Formation" du programme n°182 "Protection judiciaire de la jeunesse".

La transition numérique de la justice est une urgence car son efficacité en dépend. L'investissement 
doit être massif, des logiciels comme "Cassiopée" présente de nombreux défauts et enlise la justice 
à cause de ses nombreux dysfonctionnements et son manque d'ergonomie., il doit être corrigé le 
plus rapidement possible. Lesfonctionnaire de justice travaillent encore avec le logiciel Word 
Perfect 12 développé en 2004 et qui est un logiciel gratuit... Ils n'ont pas le choix puisque Cassiopée 
ne fonctionne qu'avec Word Perfect 12 pour la constitution des trames. On peut donc facilement 
constater que le besoin d'investissement dans le domaine numérique de la justice doit être 
prioritaire.

Puisque le dispositif exige que l'on prélève la somme sur un autre programme, nous pensons qu'il 
est préférable de le prendre sur le volet formation du programme 182, en laissant une augmentation 
tout de même, mais moindre. L'évolution numérique de la justice est une urgence qui nécessite des 
investissement, afin d'éviter une clochardisation de la justice...

 

Tel est le sens de cet amendement.


